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Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 
Trente-neuvième session 
Varsovie, 11-16 novembre 2013 
Points 12 a) et e) de l’ordre du jour 
Questions méthodologiques relevant du Protocole de Kyoto 
Incidences de l’application des décisions 2/CMP.7 à 4/CMP.7 et 1/CMP.8  

sur les décisions antérieures relatives aux questions méthodologiques  
ayant trait  au Protocole de Kyoto, notamment celles relevant  
des articles 5, 7 et 8 du Protocole de Kyoto 

Clarification du libellé de la section G (par. 7 ter de l’article 3) 
de l’Amendement de Doha au Protocole de Kyoto, en particulier 
des informations à utiliser pour déterminer «le volume des 
émissions annuelles moyennes pour les trois premières 
années de la période d’engagement précédente» 

  Incidences de l’application des décisions 2/CMP.7 à 4/CMP.7 
et 1/CMP.8 sur les décisions antérieures relatives aux 
questions méthodologiques ayant trait au Protocole 
de Kyoto, notamment celles relevant des articles 5, 
7 et 8 du Protocole de Kyoto 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. À la demande de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
Protocole de Kyoto (CMP)1, l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 
(SBSTA) a poursuivi ses travaux visant à évaluer et à prendre en compte les incidences de 
l’application des décisions 2/CMP.7 à 4/CMP.7, ainsi que celles des décisions 1/CMP.8 et 
2/CMP.8, sur les décisions antérieures relatives aux questions méthodologiques ayant trait au 
Protocole de Kyoto, notamment celles relevant des articles 5, 7 et 8 du Protocole de Kyoto. 

2. Comme le lui avait demandé la CMP, le SBSTA a également commencé à examiner 
les questions ayant trait à la clarification du libellé de la section G (par. 7 ter de l’article 3) 
de l’Amendement de Doha au Protocole de Kyoto, en particulier des informations à utiliser 
pour déterminer «le volume des émissions annuelles moyennes pour les trois premières 
années de la période d’engagement précédente». 

  

 1 Décision 2/CMP.8, par. 6. 
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3. Le SBSTA a accueilli avec intérêt le rapport2 sur l’atelier consacré aux incidences 
dont il est question ci-dessus au paragraphe 1, organisé à Bonn (Allemagne) du 21 au 
23 octobre 2013 par le secrétariat à la demande de la CMP3. 

4. Le SBSTA a noté avec satisfaction que le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) avait achevé ses travaux sur les méthodes supplémentaires 
pour estimer les émissions anthropiques de gaz à effet de serre par les sources et les 
absorptions par les puits résultant des activités liées à l’utilisation des terres, au changement 
d’affectation des terres et à la foresterie en application des paragraphes 3 et 4 de l’article 3 
du Protocole de Kyoto, en s’appuyant notamment sur le chapitre 4 du Guide des bonnes 
pratiques pour le secteur de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres 
et de la foresterie4, qui a été adopté et approuvé par le GIEC à sa trente-septième session, 
tenue à Batumi (Géorgie) du 14 au 18 octobre 20135. 

5. Le SBSTA a poursuivi ses travaux sur les incidences mentionnées aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus, mais n’a pas été en mesure de les conclure. Il a décidé d’inviter la CMP, 
à sa neuvième session, à examiner le projet de texte d’éléments du projet de décision 
figurant en annexe, afin de résoudre les questions en suspens ainsi que d’examiner et 
d’adopter une ou plusieurs décisions à ladite session. 

  

 2 FCCC/SBSTA/2013/INF.15. 
 3 Décision 2/CMP.8, par. 10 c). 
 4 Version révisée 2013 des recommandations en matière de méthodes et de bonnes pratiques 

supplémentaires découlant du Protocole de Kyoto. 
 5 Décision 2/CMP.7, par. 8. 
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Annexe 

[En anglais seulement] 

Recommendation of the Subsidiary Body for Scientific and 
Technological Advice 

 The Subsidiary Body for Scientific and Technological Advice, at its thirty-ninth 
session, recommended the following draft text of elements of a decision for consideration 
and adoption of a decision or decisions by the Conference of the Parties serving at the 
meeting of the Parties at its ninth session: 

[draft text containing the elements of a draft decision]1 

    

  

 1 The elements for a draft decisions can be found on the UNFCCC website at 
<http://unfccc.int/meetings/warsaw_nov_2013/in-session/items/7870.php>. 


